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Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 10 09 45 79 

Ambulances de Guilers : 02 98 36 45 45 

Numéros utiles 

 

Mme Le Roux, Mme Habasque, Mme Quiviger : 

06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin 

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou,  

Mme Ulliac, Mme Pochart : 06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin 

Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58 - 24, rue Charles de Gaulle 

Infirmiers 

 

Week-end du 25 octobre 

Pour obtenir le nom du médecin 

de garde faites le 15. 

Médecin de garde  

Toutes les nuits de la semaine et  

tous les jours de 12h à 14h.   

Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

 

 

 

Vendredi 24 octobre 

 

17h - Salle Claudel : assemblée générale de la FNACA (distribution des 

cartes à partir de 16h). 

 

Samedi 25 octobre 

 

18h00 - Saint Renan : assemblée générale de l’Iroise Athlétisme 

 

Dimanche 26 octobre 

 

15h30 - Match Seniors  « A », reçoivent Portsall 

 

9h00 à 18h30 - Espace Marcel Pagnol : vide grenier pour le Téléthon 

 

Jeudi 30 octobre 

 

16h30 à 20h - Place de la Libération : marché 

Agenda 

 

Samedi 25 octobre,  

de 10h à 12h, en Mairie, 

Isabelle NEDELEC,  

Ajointe au Maire. 

Permanence des 

 

Monsieur le Maire  

reçoit sur rendez-vous au  

02 98 07 61 52 (code 3). 

Permanence  
de M. le Maire 

 

Naissances : 
  

Lucas RICHECOEUR - 110 rue Emile Zola 
 

Décès : 
 

Liliane SALAÜN née PERRET (68 ans) - Résidence Les Petits Pas 

Jeanne CABON (87 ans) - Résidence Les Petits Pas 

Etat civil 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30.  

Le samedi : de 9h à 12h. 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 

Horaires d’ouverture de la Guilthèque : lundi : fermé / mardi : 14h - 18h / mercredi : 10h - 12h et 14h - 18h / 

jeudi : fermé / vendredi : 14h - 18h / samedi : 10h - 12h et 14h - 17h. Tél. : 02 98 07 44 55. 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de  

Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.                 

Rendez-vous possible à  Guilers.  

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à 

Brest 02 98 47 25 53. 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis 

de 9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest. 

Uniquement sur  rendez-vous au 02 98 47 08 09.  

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée 

à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences le mardi de 10h à 12h et le                  

vendredi de 14h à 17h. 

Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis                  

(à Bohars), les mardis, mercredis, jeudis toute la journée et le vendredi 

matin (à Guilers). Permanences téléphoniques : le lundi de 14h à 16h à 

Bohars au   02 98 01 14 04 ; le mardi de 10h à 12h à Guilers au 02 98 31 

04 36. Courriel : ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr 

Permanences 

 

Exposition de photographies « Nature et sports de glisse »  

de Françoise et Edouard GUIDON du 1er au 31 octobre 2014.  

Visible aux heures d’ouverture de la Guilthèque. 

 

 

La Guilthèque 

 

ATTENTION PASSAGE EN HEURE D’HIVER 

Dimanche 26 octobre 2014,  

À 3h00 il sera 2h00. 

Pensez à vous mettre à l’heure ! 



La mairie vous informe 

 

Trouvés : une pochette rose d’appareil photo, une veste polaire marron 

avec capuche - taille 12 ans,  une chaise pliante dans son étui, un chrono-

mètre gris DIGI SPORT, une veste noire PUMA - enfant 10 ans, une mon-

tre blanche IKEA Brest, une carte mémoire 8GB, un foulard fond beige 

imprimé fleuri, un rouge à lèvres étui noir SEPHORA, un parapluie gris, 

un chapeau de pluie « Maman coud… », une clé sur porte-clés en inox, 

une clef sur anneau. 
 

Perdus : un sac plastique H&M (2 articles neufs), un trousseau  2 clés + 1 

badge + P. Clé breton (madone des motards), un permis BSR, un chiwawa 

beige et marron foncé (4 mois) - pucé - malade, un parapluie dans un étui 

noir, un stylo plume dans étui cuir (mi septembre), un clé de boîte aux 

lettres avec porte-clés Super U mauve, une montre blanche IKEA, un sac à 

main noir contenant les papiers, un alliance en or, un bracelet femme en or 

maille plate, des lunettes de vue verres progressifs , une paire de lunettes 

noires - monture fixée sur les verres. 
 

S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52 (code 5). 

 Trouvés / Perdus 

La mairie vous informe (suite) 

 

Prochain passage du dératiseur le vendredi 31 octobre le matin.               

Inscription à l’accueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Dératiseur 

 

Créneaux d’animations pour les assistantes maternelles : il est proposé 

aux assistantes maternelles de la commune des créneaux d’animations  

autour du livre le 1er mercredi du mois de 9h30 à 10h15 et de 10h30 à 

11h15 (hors vacances scolaires - à partir du mois d’octobre).                             

Les inscriptions se feront directement à la Guilthèque. Cette animation                   

concerne les enfants de 6 mois à 3 ans. Pensez à réserver car les places 

sont limitées (pas plus de 10 enfants par groupe).  Abonnement pour les 

assistantes maternelles : l’inscription est gratuite pour toutes les                    

assistantes maternelles de la commune. Cette carte permet d’emprunter 12 

livres et 1 CD. Toute inscription se fait sur justificatif (agrément en cours).  

Animation Bébés-Lecteurs « Les p’tits-loups lisent » : cette animation 

est réservée aux enfants de 6 mois à 3 ans accompagnés de leurs parents 

ou grands-parents. Les séances ont lieu un vendredi par mois de 10h à 

11h. Les inscriptions sont valables pour une saison complète (d’octobre à 

juin). Heure du conte (pour les enfants de 5 à 8 ans) : tous les samedis 

de 10h30 à 11h30. Toutes ces animations sont GRATUITES - N’hésitez 

pas à contacter Valérie pour de plus amples renseignements - Tél. : 02 

98 07 44 55. 

Animations à la Guilthèque  

 

Du mardi 4 au samedi 8 novembre, vente des documents déclassés de 

l’année 2014 dans le hall de la Mairie durant les heures d’ouvertures de la 

Guilthèque. 

La Guilthèque 

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles doivent obligatoirement se faire 

recenser en mairie à partir de leurs 16 ans révolus, dans le trimestre de 

leur anniversaire. Sont actuellement concernés : les jeunes nés en octobre 

1998 ainsi que les jeunes nés en septembre 1998 pouvant encore régulari-

ser leur situation. Une attestation (à conserver précieusement) leur sera 

délivrée. Celle-ci permettra l’inscription à certains examens et concours. 

Aucun duplicata ne sera délivré. Se présenter en mairie avec le livret de 

famille, une pièce d’identité et un justificatif de domicile. Actuellement, il 

est encore possible de régulariser. 

Recensement militaire national 

 

La loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 a renforcé les mesures de prévention 

et de protection des personnes contre les chiens dangereux et prévoit que 

les propriétaires de chiens dangereux 1ère et 2ème catégorie doivent obtenir 

un permis de détention délivré par le maire.  

Sa délivrance est subordonnée à la production des pièces suivantes :  

Pour le demandeur : - une attestation spéciale garantissant la responsabi-

lité civile du propriétaire du chien ou de la personne qui le détient, - une 

attestation d’aptitude à la détention d’un chien dangereux délivré après 

suivi d’une formation portant sur l’éducation et le comportement canins, 

ainsi que sur la prévention des accidents.  

Pour l’animal : - un certificat d’identification de l’animal (n° de tatouage 

ou de puce électronique), - un certificat de vaccination antirabique en 

cours de validité, - un certificat vétérinaire de stérilisation pour les ani-

maux de 1ère catégorie, - ainsi qu’une évaluation comportementale de l’a-

nimal effectuée par un vétérinaire habilité.   
 

Nous vous rappelons qu’après un déménagement, vous devez impéra-

tivement fournir à la mairie de votre nouvelle résidence, le permis de 

détention de chien dangereux qui vous a été délivré dans votre ancien-

ne commune. Par ailleurs, la détention d’un chien catégorisé à votre 

domicile, utilisé également dans un cadre professionnel, doit faire 

l’objet d’une déclaration en mairie. 

Chiens dangereux - Rappel aux propriétaires 

 

 

Prestation de surveillance et de sécurité des bâtiments communaux et 

des manifestations ponctuelles pour l’année 2015. 

 

La ville de Guilers envisage de confier à une société spécialisée, la sur-

veillance des bâtiments communaux et des manifestations ponctuelles 

pour l’année 2015. 

 

Les documents ici téléchargeables (cahier des clauses particulières et rè-

glement de la consultation) précisent les conditions de réalisation de ces 

prestations. Les entreprises intéressées par la réalisation de ces prestations 

peuvent obtenir le règlement et le cahier des charges à la mairie 16, rue 

Charles de Gaulle 02.98.07.44.55 ou télécharger les documents sur le site 

www.mairie-guilers.fr 

Les offres de prix devront parvenir en mairie pour le mercredi 19 novem-

bre à 12 heures. 

Marchés publics 

 

 

AIRE DE DECHETS VERTS DE KEREBARS : Campagne de broyage 
 

Une campagne de broyage des déchets ligneux aura lieu le mardi 28 octo-

bre sur l’aire de déchets verts de Kérébars. Elle sera par conséquent fermée 

au public. Merci de votre compréhension. 

Déchets verts 

http://www.mairie-guilers.fr


Urbanisme/Voirie  

CCAS 

 

Projet de désaffectation en vue d’une cession, d’un chemin rural re-

liant Coat ty Ogant à la vallée du Tridour : 
 

Une enquête publique d’une durée de 15 jours, a été ouverte par Monsieur 

le Maire, relative au projet de désaffectation  en vue de la cession à l’ex-

ploitant des carrières de Kerguillo, d’un chemin rural reliant Coat ty Ogant 

à la vallée du Tridour. L’enquête se déroulera en mairie, du 03 novembre 

au 17 novembre 2014 inclus. Monsieur Jean-Yves GALLIC, commissaire-

enquêteur, tiendra deux permanences en mairie, le lundi 03 novembre de 

9h00 à 12h00, et le lundi 17 novembre de 14h00 à 16h00. Le dossier d’en-

quête pourra être consulté aux jours et heures habituels d’ouverture de la 

mairie ainsi que sur le site de la mairie : www.mairie-guilers.fr 
 

Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être consignées 

sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, déposé en mairie. Elles pour-

ront également être transmises à l’attention de Monsieur le Commissaire-

enquêteur, par écrit, en les adressant en mairie, ou par courriel à l’adresse 

suivante : ville@mairie-guilers.fr 

Enfance - Jeunesse 

 

Le programme du mois d’octobre et des vacances d’automne est dispo-

nible au local de l’Espace Jeunes et sur le site de la ville www.mairie-

guilers.fr/.  

Espace Jeunes 

Déclarations préalables de travaux :    

 TREGUER Jean-Noël - 105 rue Paul Emile Victor - Clôture ; 

 KERMARREC François - 16 rue Alexandre Lemonnier - Clôture 
 

Demande de permis de construire modificatif : 

 PASINI Julien - 1 bis rue de la gare 

Maison individuelle 

Permanence du conciliateur de justice tous les lundis après-midi de 14h à 

17h. Mr QUINIOU reçoit uniquement sur rendez-vous pris à l’accueil 

de la mairie au 02.98.07.61.52 (code 5). Pas de permanence pendant les 

vacances scolaires (reprise à partir du lundi 3 novembre 2014). 

 

Permanence du conciliateur de justice 

 

L’épicerie sociale sera ouverte le mercredi 29 octobre de 11h à 12h 

(fermeture exceptionnelle l’après-midi), et le jeudi 30 octobre de 9h30 à 

11h. 

Epicerie Sociale  

Un décret applicable au 1er janvier 2014, prévoit une durée de validité de 

15 ans des cartes nationales d’identités délivrées aux personnes majeu-

res.  

Pour les titres délivrés entre le 02 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 

la date de validité inscrite n’aura pas besoin d’être modifiée pour que la 

validité soit prolongée de 5 ans. Seules les personnes détenant une carte 

arrivant à expiration au 31/12/2013 doivent en effectuer le renouvelle-

ment.  

Pour les personnes devant effectuer un voyage hors de l’espace Schen-

gen et de l’Union Européenne, dans un pays qui accepte ce document à 

ses frontières (Turquie, Tunisie, Maroc, Egypte notamment), les autori-

tés étatiques ont été informées de la prolongation de la durée de validité 

du titre. Pour de plus amples informations, les usagers sont cependant 

invités à consulter le site de « conseils aux voyageurs » du ministère des 

Affaires Etrangères. Vous aurez aussi la possibilité de télécharger, sur 

les sites ministériels « diplomatie.gouv.fr » et « interieur.gouv.fr » un 

document attestant de la prolongation de la validité de votre carte natio-

nale d’identité. 

Prolongation de la durée de validité des CNI 

L’équipe municipale, accompagnée des techniciens de Brest Métropole 

Océane, effectuera la visite annuelle de la voirie urbaine le vendredi 28 

novembre 2014 et la visite annuelle de la voirie rurale le vendredi 12 

décembre 2014. Les personnes ayant des problèmes à signaler dans ce 

domaine sont invitées à les déclarer à l’accueil de la mairie au plus tard le 

vendredi 21 novembre pour la voirie urbaine et le vendredi 05 décembre 

pour la voirie rurale. 

Tournées de voirie 

 

REPRISE DE LA CHAUSSEE DU GIRATOIRE DE 

CROAS AR PENNOC ET DE LA RUE DE KEREDEC 

A compter du 20 octobre prochain, et ce pour une durée de 2 

semaines, Brest Métropole Océane va réaliser des travaux de réfection 

d’enrobés : 

 Au giratoire de Croas Ar Pennoc. Pendant cette période, la circu-

lation sera interdite dans ce carrefour et sera déviée soit par la rue 

Clément Ader puis rue de la Source, soit par la rue Saint Pol Roux, 

rue Louise de Keroual, rue de  Kermonfort, rue de Mezantellou puis 

par Coat ty Ogant. 

 Rue de Kérédec. La circulation sera interdite dans cette voie. Les 

véhicules seront déviés soit par la rue Saint Valentin, rue de Mili-

zac, puis  rue de Bohars, soit par la rue de Bohars et la rue Charles 

Berthelot. 
 

Nous vous remercions de votre compréhension pour la gêne occasionnée 

Vie associative  

 

Le collectif du Téléthon organise un vide-grenier le dimanche 26 octobre 

à l'espace Marcel Pagnol, de 9h à 18h avec petite restauration et crêpes. 

Entrée: 1,50 € (+ de 12 ans). 

Venez nombreux nous visiter et ainsi aider la recherche .  Les bénéfices de 

cette manifestation seront reversés intégralement à l'AFM Téléthon. 

D'autre part une réunion est programmée le mardi 28 octobre à 20h30, 

dans la salle Leo Ferre sous la mairie. 

Enquête publique 

Téléthon 

La mairie vous informe (suite) 

 

La Finale se déroule à l’Aréna le jeudi 27 novembre. Les places seront 

distribuées le mardi 18 novembre à partir de 8h30 en mairie. 

Tréteaux chantants 

 

Les 28 et 29 novembre a lieu la  collecte de la banque alimentaire 

dans les magasins de Guilers (Aldi, Carrefour express et Leclerc) ; Com-

me chaque année, nous faisons appel aux bénévoles. Si vous souhaitez 

nous aider en effectuant une permanence dans les magasins de la com-

mune, vous pouvez contacter le secrétariat du CCAS. Nous vous atten-

dons nombreux. 

Banque alimentaire 

http://www.mairie-guilers.fr


 

Il n’y aura pas de repas pendant les vacances d’automne.  
 

Le mardi 4 novembre, Guilers Entraide organise son Kig ar Farz. Inscrip-

tions auprès d’Anne-Marie QUEAU, au foyer Saint Albert. 
 

Reprise des repas le mardi 18 novembre. 

Repas Saint Albert 

Sport (suite) 

 

Athlétisme : samedi 25 : assemblée générale de l'Iroise Athlétisme à 18h 

à Saint-Renan. Mercredi 29 : stage d'athlétisme pour les Jeunes Eveil 

Athlé et Poussins à Saint-Renan de 10h00 à 16h30. Le repas du midi est 

assuré par le club. 
 

Foulées du Diabète et Cross de Guilers : dimanche 9 novembre à partir 

de 10h00 au complexe L.Ballard. Au programme : 2 cross populaires et 3 

randonnées en matinée et cross de toutes les catégories durant l'après-

midi. 

 

Dimanche 26 octobre : circuit n° 35 

G1 - G2. Départ 9h00. Distance 66 kms. 

G3. Départ 9h00. Distance 57 kms. 

Amicale Laïque - Section cyclotourisme 

 

Programme du week-end du 25 octobre : vendredi 24 octobre : vété-

rans, reçoivent l’ASPTT Brest, à 20h30. 

Samedi 25 octobre : U17 « A », U 17 « B », groupement avec Milizac, 

voir convocations ; U15 « A », U15 « B », U15 « C », groupement avec 

Milizac, tournoi interne en salle à Louis Ballard de 9h30 à 12h00 ; U13 

« A », tournoi futsal à Ploudalmézeau, rendez-vous à 13h30 ; U13 « B », 

tournoi futsal à Louis Ballard, rendez-vous à 13h35 ; U13 « C », repos ;  

U11 « A », U11 « B », U11 « C », U11 « D », repos ; U9, U8, U7, U6, 

repos. 
 

Dimanche 26 octobre : loisirs, reçoivent le FC Lampaulais, match  à 

10h00 ; Seniors  « A », reçoivent Portsall, match à 15h30 ; Seniors  « B », 

se déplacent au FC Bergot, match à 15h30 ; Seniors « C », reçoivent 

Manche Atlantique, match à 13h30. 
 

OPERATION « FERRAILLE » : l’AS Guilers organise le samedi 25 

octobre une opération de récupération de « ferraille » sur le site du stade 

de Kermengleuz, uniquement de 9h00 à 19h00. Si vous avez besoin d’ai-

de pour manipuler ou transporter vos objets vous pouvez nous contacter au 

06-03-04-44-72, nous vous aiderons dans la mesure de nos possibilités. 
 

Informations : une journée « travaux » à Kermengleuz le samedi 25 octo-

bre à partir de 9h. Consulter le site de l’AS G : http ://www.asguilers.fr/ 

AS Guilers 

Iroise Athlétisme 

Vie paroissiale 

 

Vendredi 31 octobre : repas d'Halloween 19h00, espace Marcel Pa-

gnol : inscriptions à la salle (15 € Adultes -10 € Enfants). (Informations 

sur le site des Bleuets de Guilers). 

Les Bleuets de Guilers 

 

Messe tous les jeudis matin à 9 heures à Guilers. 

Inauguration de l’orgue de l’église paroissiale de Guilers le  

samedi 25 octobre à partir de 17h : vous êtes invités à un concert d’or-

gue donné par Madame Geneviève GUILLERM, organiste de Lambézel-

lec et des jeunes de l’ensemble paroissial. La messe de 18h suivra.  

Dimanche 26 octobre : messe à 10h30 à Plouzané 

Samedi 1er novembre : Fête de la Toussaint - messe à 10h30 à Guilers, 

Locmaria et Plouzané. 

Prière pour les défunts à 14h30 à Guilers, 15h à Locmaria et Plouzané. 

Dimanche 2 novembre : une seule messe à 10h30 à Plouzané. 

Ensemble paroissial 

 

Vide grenier dans la salle de Guilers, le mardi 11 novembre. Si vous 

souhaitez exposer, prenez rapidement contact avec Vincent au 

06.95.74.67.21. 

Entente Saint Renan - Guilers Handball 

 

Dimanche 26 octobre : rendez-vous sur le parking du complexe sportif 

Louis Ballard à 09h00, pour une randonnée pédestre vers la Chapelle des 

Voleurs à Saint-Renan. (Infos «guilair-rando.fr). 

Guilair-Rando 

Sport  

Vie associative (suite) 

 

« Le Monde en Images » : l'Agora vous invite à découvrir le Sud Tyrol, à 

travers un diaporama, animé par Philippe Bodin, le vendredi 24 octobre à 

20 h 30, entrée gratuite (exposition du 18 au 24 octobre). 
 

Sortie cinéma le dimanche 26 octobre : le choix du film s’est fait le mar-

di 21 octobre, séance de 16h30. Minibus et covoiturage.  

Tarif : 4€ sur inscription. Contact et renseignements à L'Agora au 

02.98.07.55.35 
 

Ludothèque (Yakajouer) : soirée Halloween le vendredi 31 octobre à 

partir de 18h30. Viens déguiser si tu le souhaites et apporte ton pique-

nique ! 
 

Venez vous amuser en famille ! Horaires d’ouverture : mardi de 16h00 à 

18h00 ; Mercredi de 14h00 à 18h00 ; Samedi de 14h00 à 17h00. 

L’Agora 

 

Comme chaque année pour le 11 novembre un repas organisé par une 

association patriotique est programmé. Cette année le Comité du Souvenir 

Français de Guilers vous propose à l'espace Marcel Pagnol : buffet d'en-

trées (salade et charcuterie) ; cochon grillé ; plateau de fromages ; des-

sert ; servi par les jeunes du Souvenir Français.  

OUVERT A TOUS, venez nombreux, réservation au 02 98 07 67 15, 

permanence au flash le samedi 25 octobre de 10h à 12h.  

Prix du repas tout compris 27 euros. 

Comité du Souvenir Français  

 

Le Club Emeraude de Guilers organise le dimanche 9 novembre un thé 

dansant, à partir de 14 h à l'espace Pagnol, ouvert à tous, animé par Chris 

Music. 

Réservations : 02.98.07.48.04 ou 02.98.07.54.37 

Club Emeraude 

 

L’assemblée générale aura lieu le vendredi 24 octobre, salle Claudel 

(sous la mairie). Distribution des cartes à partir de 16h, ouverture de la 

séance 17h. Inscriptions pour le repas avant le 19 octobre, prix 27 € 

FNACA 


